Résumé

La toxine Bot III est une neurotoxine de type α purifiée à partir du venin de scorpion Buthus occitanus tunetanus, qui est l’un des scorpions les plus dangereux en Algérie. Cette toxine se fixe sur le site 3 du canal sodique des cellules excitables et bloque son inactivation. 

L’objectif de ce travail est d’explorer le rôle des récepteurs cholinergiques et adrénergiques dans la physiopathologie induite par la toxine Bot III selon une approche immunologique, métabolique et histologique. Cette étude est entreprise en administrant des molécules pharmacologiques ciblant ces récepteurs et ce avant l’injection de la neurotoxine Bot III. Concernant la voie cholinergique, les molécules choisies consistent en un agoniste des récepteurs nicotiniques et un antagoniste des récepteurs muscariniques. Dans le cas de la voie adrénergique, le choix a porté sur des inhibiteurs sélectifs ou non sélectifs des récepteurs β1/β2 adrénergiques et un inhibiteur des récepteurs α1/β1/β2 adrénergiques. Les résultats obtenus suggèrent que les deux voies cholinergique et adrénergique sont impliquées dans les désordres induits par la toxine Bot III. Les récepteurs muscariniques semblent être plus impliqués que leurs homologues nicotiniques. Il parait également que l’activation des récepteurs nicotiniques puisse prévenir la majorité des altérations induites par la neurotoxine, particulièrement la réaction inflammatoire. Concernant le système adrénergique, les résultats suggèrent une implication prédominante des récepteurs β1-AR et α1-AR par rapport au β2-AR sur l’axe cardio-pulmonaire. Le β2-AR semble plus impliqué au niveau hépatique. 

Les effets de l’immunothérapie utilisant plusieurs anticorps a spécificité variable (anticorps anti-Bot III, anti-Aah II, anti-Aah I) dans la neutralisation de la toxine Bot III ont été évalués. 

Les résultats obtenus indiquent que l’administration des anticorps anti-Bot III ou anti Aah-II après injection de la neurotoxine Bot III a montré une efficacité presque similaire des deux anticorps dans la neutralisation de la toxicité de Bot III, suggérant une réactivité croisée entre ces deux type d’anticorps. En revanche, les anticorps anti-Aah I ne semblent pas avoir un effet bénéfique contre l’apparition des désordres provoqués par cette toxine. 

